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1 - Données générales de Meeschaert Amilton AM  
 

1.1 - Nom de la Société de gestion  en charge du fonds  
 

  Meeschaert A milton A M 
Tour Maine Montparnasse  

33 avenue du Maine  

75755 Paris Cedex 15 

+33 (0)1 53 40 20 20 

www.meeschaert -amilton.com  

 

1.2 - Historique  et principes de la démarche dɅinvestisseur responsable de la société de 

gestion  

 
En septembre 2021, Meeschaert AM et Amilton AM, les deux sociétés de gestion du Groupe LFPI ont annoncé 

leur fusion , cinq mois après que le groupe Meeschaert ait rejoint le Groupe LFPI.  
 

Meeschaert AM, pionnière de lɅϥSR en France :  

Pour Meeschaert AM, lɅaccroissement forcené du patrimoine sans objectif « humain » peut, à terme, sɅavérer 

destructeur pour les individus, les groupes et les familles. CɅest pourquoi lɅécoute, la disponibilité et 

lɅaccompagnement dans le choix dɅallocation en fonction des projets de vie, sont des valeurs primordiales 

développées par le groupe. Dans cet esprit, Meeschaert AM a créé une gamme de fonds ISR afin de répondre 

aux préoccupations sociales et environnementales formulées par des clients. Une grande proximité est 

préservée entre les collaborateurs et les clients  : rencontres régulières, réunions dɅinformation avec les 

gérants et analystes.  Meeschaert AM a créé le premier fonds éthique en 1983, à la demande de congrégations 

religieuses. Les économes de ces congrégations souhaitaient alors investir sur l es marchés financiers, tout en 

respectant leurs convictions et en contribuant à un développement harmonieux des personnes et de 

lɅenvironnement. 

 

Historique de lɅϥSR chez Meeschaert AM : 

 
 

http://www.meeschaert-amilton.com/
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Depuis plus de 35 ans, Meeschaert AM a ainsi développé une offre spécifique et a formalisé une méthodologie 

de sélection ϥSR des entreprises et des Etats, ainsi quɅune expertise dans la réalisation dɅempreinte extra-

financière des portefeuilles.  

 

1.3 - Comment la Meeschaert AM a-t - il formalisé sa démarche dɅinvestisseur 

responsable  ? 

 
Meeschaert AM publiait chaque année son Rapport dɅinvestisseur responsable. Le dernier rapport 2020 est 

disponible ici  

 

Par ailleurs, le  site internet de la nouvelle entit é Meeschaert Amilton AM publie lɅensemble de la 

documentation légale propre à chacun des fonds, ainsi que les fiches de reporting mensuelles, les Codes de 

Transparence actualisés chaque année.  

Il comporte un onglet «  Investissement Responsable  » dédié aux activités ISR de Meesch aert AM et contient 

lɅensemble des politiques dɅinvestissement responsable et différents travaux de recherche.  

Plus précisément  :  

- Les méthodologies de sélection des entreprises et des Etats  développées par lɅéquipe ϥSR de 

Meeschaert AM , et renvoie aux Co des de Transparence des fonds ISR.  

- Les documentations propres à chaque fonds ISR (documentation légale, miches mensuelle, code de 

transparence)  

- La politique et lɅactivité de vote aux assemblées générales de Meeschaert AM  (y compris les 

statistiques de vote s de la saison), ainsi que les actions dɅengagement actionnarial  

- Les dernières études ESG sectorielles de lɅéquipe dɅanalystes ϥSR de Meeschaert AM  

- La présentation des partenaires (associations et ONG, membres du comité dɅexperts, etc).  

 

Il est également  possible de nous envoyer directement vos questions par mail, en cliquant sur la rubrique « 

Contact » dans lɅonglet à droite de la page dɅaccueil. 

 

 

1.4 - Comment est appréhendée la question des risques / opportunités ESG dont ceux 

liés au changement climatique par la Société de gestion  ? 

 

La fusion entre les deux entités Meeschaert AM et Amilton AM étant récente, le système de gestion 

des risques ESG et ceux liés au changement climatique  de Meeschaert AM sɅétend 

progressivement à lɅensemble des actifs de la nouvelle entité. Il en va de même pour les politiques 

sectorielles de sortie du charbon et sur le secteur Pétrole et Gaz.  

 

Å La démarche de Meeschaert AM : 

 
LɅévaluation des risques et des opportunités ESG est intégrée à la grille dɅanalyse basée sur lɅapproche « valeur 

partenariale et entrepreneuriale  ».  

Concernant plus spécifiquement les enjeux liés au changement climatique, des politiques  transversales ont  

été développées  : elles sont présentées ci -dessous. 

 

LɅapproche méthodologique valeur partenariale et entrepreneuriale permet dɅanalyser les entreprises dans 

leur globalité, tant au niveau de ses pratiques opérationnelles (impact environnemental direct de  lɅactivité, 

gestion des ressources humaines, relations durables avec les parties prenantes), que de ses produits et 

services vendus (impact environnemental et sociétal) et de ses relations avec les acteurs qui gravitent autour 

de lui pour créer des synerg ies. 

 

Ainsi, la prise en compte des critères ESG permet dɅidentifier les risques mais aussi de capter des opportunités 

économiques.  

 

 

https://www.meeschaert-amilton.com/documents/Rapport-investissement-responsable-2020.pdf
https://meeschaert-amilton.com/investissement-responsable/demarche
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Å Changement climatique  : 

 

Le changement climatique représente un risque systémique pour lɅéconomie mondiale, menaçant la capacité 

du système financier à générer des rendements à long terme.  

La transition énergétique désigne une modification structurelle et  profonde des modes de pr oduction, de 

distribution et de consommation de lɅénergie. LɅobjectif est de passer dɅun système énergétique carboné à un 

système basé sur des ressources renouvelables afin dɅen diminuer son impact environnemental. 

Cette thématique est souvent associée à l Ʌidée dɅune troisième révolution industrielle. LɅépuisement des 

énergies fossiles et lɅurgence face au réchauffement climatique poussent à repenser la production dɅénergie 

en se reposant notamment sur des énergies renouvelables. Une optimisation de la cons ommation dɅénergie, 

impliquant une amélioration de lɅefficacité énergétique, est également nécessaire. 

 

Meeschaert AM étudie progressivement les menaces potentielles du changement climatique sur la pérennité 

de lɅactivité de lɅentreprise (les risques physi ques), et les évolutions des réglementations environnementales 

(risques de transition), ainsi que lɅimpact des entreprises sur la biodiversité, la préservation des ressources 

naturelles, la gestion de lɅeau (consommation et pollution). 

 

Dès 2016, Meeschaert AM a exclu les énergies fossiles dans la politique dɅinvestissement dɅun fonds ϥSR : 

Ethique et Partage ɀ CCFD.  

Avec le lancement en 2019 de la gamme MAM Transition Durable, il a été décidé dɅexclure de ces fonds les 

entreprises générant plus de 5% de l eur chiffre dɅaffaires dans le pétrole, lɅextraction de charbon ou la 

production dɅélectricité à partir de charbon thermique.  

 

Å Politique sectorielle de sortie du charbon  : 

 

En 2020, Meeschaert AM a formalisée sa politique sectorielle de sortie du charbon thermique . La politique de 

sortie du charbon de Meeschaert AM exclut toute entreprise exploitant des mines de charbon thermique 1, les 

entreprises impliquées dans le développement de nouveaux projets de centrales à charbon 2 , ainsi que les 

producteurs dɅélectricité ayant un mix énergétique trop exposé au charbon et/ou nɅayant pas planifié leur 

sortie du charbon. LɅapproche adoptée pour les producteurs dɅélectricité tient compte non seulement du 

niveau dɅexposition de leur mix énergétique, mais aussi de la localisation des centrales à charbon quɅils 

opèrent, de leur stratégie climatique et de leur plan de sortie du charbon, ainsi que de la compatibilité de 

celles-ci avec les recommandations du GIEC de limiter le réchauffement climatique à 1,5°C.  

 

Å Politique sectorielle Pétrole et gaz  : 

 

En 2021, Meeschaert AM a publié sa politique sectorielle «  Pétro le et gaz », dans la continuité de sa politique 

de sortie du charbon. Malgré la nécessité de diminuer la production de pétrole et de gaz de 4 et 3 % par an 

dɅici 2030 pour limiter le réchauffement climatique à 1,5°C, le secteur Pétrole et gaz, lui, prévoit de son côté 

dɅaugmenter de 7% sa production dɅici 2024.    

Meeschaert AM privilégie  le dialogue et lɅengagement actionnarial auprès des sociétés du secteur, en  utilisant 

les moyens à sa disposition et la collaboration au sein de collectifs dɅinvestisseurs.   

La démarche de  Meeschaert AM vise à encourager les entreprises à définir des objectifs quantitatifs et 

ambitieux à la hauteur des enjeux auxquels il fait face, et à rendre compte des progrès réalisés dans lɅatteinte 

de ces objectifs. Meeschaert AM est  convaincu que le dialogue et lɅengagement actionnarial ont un impact 

positif durable pour ces entreprises et pour leurs actionnaires. Meeschaert AM a renforcé sa politique de vote 

en 2021, en formalisant lɅintégration du principe de la transition juste pour une économie neutre en carbone, 

et afin dɅutiliser ses droits de vote lors des  assemblées générales pour  manifester son  opposition  à la stratégie  

des entreprises.   Forte de lɅexpérience acquise en 2020 avec le dépôt de la première résolution climat lors  

dɅune assemblée générale  française, Meeschaert  AM soutient  le principe  du « Say on Climate  » 4. Cette 

initiative sɅinscrit dans la continuité de lɅaction engagée en mai dernier, aux côtés  de dix co-déposants 

européens, vis -à-vis du groupe  pétrolier  Total  lors  de sa dernière  assemblée  générale.  En effet, à lɅinstar du 

 

 
1 NɅétant pas destiné à des industries telles que lɅaciérie où le charbon est difficilement substituable à lɅheure actuelle 
2 Source: Global Coal Exit List (Urgewald)  

http://www.pitchme-am.com/system/amilton/ckeditor_assets/attachments/85/politique-sectorielle-petrole-et-gaz-3.pdf
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Say on Pay grâce auquel les actionnaires sɅexpriment chaque année sur la politique de rémunération des 

dirigeants, est  désormais intégré dans les assemblées générales des entreprises cotées, Meeschaert  AM 

considère que la question climatique doit être débattue au sein de lɅAssemblée générale. Enfin, Meeschaert 

AM a rejoint en 2018  lɅinitiative Climate  Action  100+, pour  sɅengager  auprès  des 100 entreprises  mondiales  les 

plus  émettrices  de CO2. Son engagement au sein  de cette  initiative sɅest considérablement  renforcé  en 2021, 

en devenant  lɅun des investisseurs  en charge du dialogue  et de  lɅengagement auprès  du pétrolier  Total et en 

participant  au dialogue  avec les dirigeants  dɅEngie auprès dɅautres actionnaires  du groupe.  Meeschaert AM 

sɅengage particulièrement auprès des sociétés  françaises,  et apporte  son soutien  à lɅinitiative pour  

lɅengagement auprès  des sociétés internationales.  

 

 

 

 
 

 

 

1.5 ɀ Gouvernance de lɅϥSR  

 

La politique ISR est intégrée à tous les niveaux de la société de gestion, et est supervisée par le Directoire. 

Celui-ci revoit valide les axes de développement stratégique de la politique et revoit les projets mis en œuvre.  

En interne, lɅinvestissement responsable est transversal car il implique toutes les équipes  :  

- Gestion  : les gérants participent mensuellement à une présentation sectorielle des risques et 

opportunités ESG. Concernant la gamme ISR, il s investissent dans les entreprises de lɅunivers 

préétabli  ; 

- Analyse ISR : les analystes ISR étudient les enjeux ESG associés à chaque secteur et chaque entreprise 

afin de définir le périmètre ISR  ; 

- Conformité  & Risques : les équipes vont réaliser des contrôles sur les procédures ISR, et suivre les 

risques ESG des investissements ; 

- Distribution externe  : lɅéquipe se charge de présenter les fonds ISR et de sensibiliser les clients à ces 

enjeux  ; 

- Middle Office  : lɅéquipe soutient toutes les opérations sur les fonds ϥSR et contribue à lɅélaboration 

des reportin g ISR ; 

- Direction  : le directoire élabore la stratégie, intégrant lɅimplémentation des risques et opportunités 

ESG dans la politique dɅinvestissement, ainsi que le développement de lɅϥSR (évolution de la gamme, 

actions de sensibilisationɎ). 

Evaluation de l'exposition de Meeschaert AM au secteur Pétrole 
et Gaz

Mise en place d'une grille d'analyse adaptée pour les 
entreprises du secteur

Identification des entreprises les plus à risques

Renforcement de la politique de vote et mise en place de 
démarche d'engagement ciblée
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1.6 ɀ Equipe dɅanalyse ISR et de gestion ISR  

 

Pour assurer lɅensemble de ces missions, Meeschaert AM dispose dɅune équipe interne de quatre analystes 

ISR (expériences : 15 ans, 9 ans et 6 ans, 3 ans), de six gérants de fonds ISR (expériences :  20 ans, 18 ans, 17 

ans, 17 ans, 13 ans et 10 ans). 

 

 

1.7 - De quelle manière la société de gestion  agit -elle  pour la formation à lɅanalyse ESG 

en interne ?  

 

Des réunions de restitution sont régulièrement org anisées et proposées aux différentes équipes. LɅobjectif 

pour lɅéquipe ϥSR est de partager le travail réalisé autour dɅun ou plusieurs secteurs : principaux risques et 

opportunités, chiffres clés liés à lɅactualité, présentation des entreprises analysées et des conclusions qui 

permettent de définir le périmètre dɅinvestissement. 

Des rendez -vous ponctuels sont organisés en interne afin de sensibiliser et former les différentes équipes 

aux méthodologies ϥSR ainsi quɅaux nouveautés développées par lɅéquipe ϥSR. Ces moments de partage sont 

aussi organisés lors de lɅarrivée dɅun nouveau collaborateur. 
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1.8 ɀ Initiatives de promotion de la finance responsable initiatives concernant 

auxquelles Meeschaert AM participe  

 

 
 

 

1.9 ɀ Encours ISR sous gestio n de Meeschaert Amilton AM 

 
Au 30 septembre 2021, les encours ISR sous gestion à plus de 1,5 milliard dɅeuros, soit 55 % des actifs sous 

gestion de Meeschaert  Amilton  AM, répartis de la manière suivante  : 

 

 
 

 

 

Encours 
non ISR 

Encours 
ISR 
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1.10 ɀ Les fonds ouverts au public gérés par la Meeschaert AM  au 30-09-2021 

 

Fonds ISR ouverts Label et notations  
Mécanisme de 

partage  

MAM HUMAN VALUES 
ESG Luxflag, Label ISR, Climetrics 5 

feuilles  
Oui 

MAM TRANSITION DURABLE ACTIONS Label ISR, Climetrics 5 feuilles  Oui 

MAM TRANSITION DURABLE OBLIGATIONS Climetrics 5 feuilles  Oui 

MAM PATRIMOINE ESG  Oui 

MAM FLEXIBLE BONDS ESG   

MAM HIGH YIELD ESG   

MAM TAUX VARIABLE ESG   

MAM SHORT TERM BONDS Climetrics 4 feuilles   

MAM OBLI CONVERTIBLES Climetrics 5 feuilles   

NOUVELLE STRATEGIE 50 Label ISR, Climetrics 5 feuilles   

MAM SUSTAIN USA Climetrics 4 feuilles   

ETHIQUE ET PARTAGE CCFD Finansol, Climetrics 5 feuilles  Oui 

PROCLERO  Oui 

ANTIOKEIA Climetrics 5 feuilles  Oui 

ARTHRITIS SOLIDINVEST Climetrics 5 feuilles  Oui 

ETHICARE  Oui 

PORTEURS DɅESPERANCE Climetrics 5 feuilles  Oui 

MONINVEST   

UNIVERSITE DE STRASBOURG  Oui 

ARARAT  Oui 

 

 

Le fonds Amilton Premium Europe  a changé de stratégie dɅinvestissement en novembre 2021, adoptant une 

approche de sélection ISR.  
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2. Données générales sur le fonds  
 

2.1 - Caractéristiques du fonds   

 

LɅobjectif de gestion du Fonds vise, sur un horizon de placement recommandé de 5 ans, à 

surperformer lɅindice de référence EURO STOXX Small Net Return ϥndex, (Dividendes nets 

réinvestis - code Bloomberg : SCXT) tout en mettant en œuvre une stratégie ISR.  

Une sélection de valeurs qui repose à la fois sur des critères :  

- quantitatifs (rent abilité des capitaux investis, structure et solidité financièreɎ) ; 

- qualitatifs (analyse du secteur dɅactivité de lɅentreprise et son environnement concurrentiel). Le 

fonds privilégie les entreprises avec une dynamique espérée forte du chiffre dɅaffaires et des 

bénéfices selon lɅanalyse de lɅéquipe de gestion. 
 

 

Profil de risque  : (Sources : Dici et prospectus Amilton Premium Europe au  29 novembre 2021 ) 

 

 
 

Caractéristique des parts (Sources : Dici et prospectus Amilton Premium Europe au 29 novembre 

2021) 
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Frais (part R) :  

(Sources : Dici et prospectus Amilton Premium Europe au 29 novembre 2021)  

 
 

Historique des performance  (part R) :  

(Sources : Dici et prospectus Amilton Premium Europe au 29 novembre 2021)  

 
 

 

2.2 - Quels principes et critères liés au changement climatique sont pris en compte par 

le fonds  Amilton Premium Europe  ? 
 

Le changement climatique est étudié à plusieurs niveaux dans le fonds :  

Å Etude de lɅimpact de lɅactivité sur le changement climatique  ; 

Å Analyse des impacts liés aux opérations  ; 

Å La démarche de transition vers une économie bas -carbone.  

 

Au niveau des risques environnementaux, nous étudions lɅimpact sur le climat (les risques physiques et les 

risques de transition associés), ma is aussi lɅimpact des entreprises sur la biodiversité, la préservation des 

ressources naturelles, la gestion de lɅeau (consommation et pollution). 

 

Les opportunités liées sont également prises en compte, notamment lorsque les entreprises développent une 

solution ayant un impact positif sur lɅenvironnement et le changement climatique. 

 

LɅanalyse des entreprises relative au changement climatique est prospective : elle prend en compte le 

dynamisme dans lequel lɅentreprise sɅinscrit afin de déterminer la tendance dans laquelle elle se projette du 

point de vue de la transition vers une économie bas carbone.  
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2.3 - Objectifs recherchés par la prise en compte des critères ESG au sein du fonds  

 

Deux objectifs de durabilité ont été définis pour le fonds :  

- Surperformer son indice par une moindre exposition aux controverses  significatives et graves.3. 

- Surperformer son indice par une intensité carbone (tCO2eq / million dɅeuro de chiffre dɅaffaires) 

inférieure 4. 

 

Suivi des objectifs de durabilité au 24/11/2021  : 

 

 Objectif 1  Suivi #1 Objectif 2  Suivi #2 

Amilton 

Premium Europe  

Surperformer son indice 

par une moindre 

exposition aux 

controverses significatives  

et graves 

Portefeuille  : 

3,93% 

Benchmark  : 

10,76% 

Surperformer son indice par 

une intensité carbone 

(tCO2eq / million dɅeuro de 

chiffre dɅaffaires) inférieure 

Portefeuille  : 

96,25 

Benchmark  : 

220,08 

 

 

2.4 ɀ Critères ESG pris en compte et moyens internes et externes utilisés pour 

lɅévaluation ESG des émetteurs de lɅunivers dɅinvestissement  

 

Les critères ESG suivants ont été retenus :  

Å Exclusion des entreprises dont une part non négligeable de lɅactivité (5% du chiffre dɅaffaires) 

sɅeffectue dans le tabac, les jeux dɅargent, la pornographie, OGM et pesticides , ainsi que les 

entreprises minières , 

Å Exclusion des entreprises  ayant des contro verses de niveau 4 ou 5 (échelle de notation de 

Sustainalytics allant de 1 à 5 pour les plus sévères),  

Å Pour  les valeurs  restantes,  exclusion  des entreprises  dont  le score ESG Sustainalytics (ESG Risk 

Rating) est compris  dans les deux  derniers  déciles. LɅunivers des émetteurs, sur  la base de ces 

critères,  est revu  à minima  trimestriellement.  

 

2.5 - Méthodologie dɅanalyse et dɅévaluation ESG (construction, échelle dɅévaluation Ɏ) 

 

LɅanalyse ESG des émetteurs reposent sur les analyses fournies par Sustainalytics. La méthodologie 

quantitative est un modèle dɅanalyse et de sélection des entreprises et des émetteurs présentant les meilleurs 

profils de risque ESG au sein dɅun univers de départ dɅenviron 2300 émette urs correspondant à lɅunivers 

européen analysé par Sustainalytics,  et ne présentant pas de controverse sévère (niveaux 4 et 5) selon 

lɅéchelle de Sustainalytics. 

 

LɅensemble des valeurs de lɅunivers défini est analysé au travers  de critères  extra -financier s définis  par  

lɅéquipe dɅanalyse ISR interne  de la Société de Gestion  dans lɅordre suivant  :  

- 1/ Exclusion des entreprises  dont une part  non négligeable de  lɅactivité (5% du chiffre  dɅaffaires) est réalisée 

dans le  tabac, la pornographie, les  jeux dɅargent, les OGM et les pesticides.  Par ailleurs, le fonds  applique la 

politique  de sortie du  charbon  de la Société de Gestion  qui  concerne  les producteurs dɅélectricité à partir  de 

charbon  et lɅexploitation de mines  de charbon.  

- 2/  Exclusion des entreprises  présentant  des controverses  ESG dont  la sévérité  est évaluée à un niveau  4 ou 

5 par Sustainalytics (5  étant  le niveau  de controverses  le plus  sévère).  

- 3/  Pour  les valeurs  restantes, exclusion  des entreprises  dont  le score ESG Sustainalytics (ESG Risk Rating) est 

compris  dans les deux  derniers  déciles.  

 

 
3 Sont considérées comme controverses significatives  celles qui sont évaluées en niveau 3 selon la méthodologie 

Sustainalytics (échelle allant de 0 à 5). Les controverses graves sont évaluées en niveau 4 ou 5 par Sustainalytics.  
4 Source : ISS ESG 
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LɅunivers des valeurs , sur la base de ces critères,  est revu  à minima  trimestriellement.  

 

 

2.6 - A quelle fréquence est révisée lɅévaluation ESG des émetteurs ? Comment sont 

gérées les controverses  ? 

 

LɅéquipe ϥSR met à jour le périmètre ISR chaque trimestre .  

Un suivi des controverses est envoyé toutes les deux semaines par le prestataire Sustaina lytics, cela permet 

à lɅéquipe ϥSR de suivre régulièrement lɅévolution du niveau de gravité des controverses déjà existantes mais 

aussi lɅapparition ou disparition de controverse. Par ailleurs, lorsquɅune controverse importante surgit, 

lɅéquipe ϥSR se réserve le droit dɅajuster la notation ESG et les périmètres ϥSR. 

Par ailleurs, lorsquɅune controverse importante surgit, lɅéquipe ϥSR se réserve le droit dɅajuster le périmètre 

ISR. 
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 3. Processus de gestion  
 

3.1 - Comment les résultats de la recherche ISR  et les critères relatifs au changement 

climatiques sont -ils pris en compte dans la construction d u portefeuille  ? 

 

La stratégie dɅinvestissement de MAM Amilton Premium Europe  repose en  amont sur la sélection dɅémetteurs 

sur des critères  ESG par une démarche de « Best -in-Class ». Cette analyse est  effectuée à partir de données 

extra -financières provenant  de prestataires spécialisés, elle est enrichie par  les analyses réalisées par lɅéquipe 

de recherche ISR interne de la société de gestion. Seuls les émetteurs  qui correspondront aux  critères extra -

financiers décrits ci -dessous seront éligibles à lɅactif du portefeuille. LɅapplication de critères extra -financiers 

dans le processus de sélection des titres est effectuée en amont puis est suivie du f iltre des critères financiers. 

Le filtre ISR est éliminatoire, les titres éligibles  en portefeuille devront satisfaire aux critères extra -financiers.  

 

1 : Exclusion des émetteurs dont une part non négligeable de lɅactivité (5% du chiffre  dɅaffaires) est réalisée 

dans :  

Å Tabac,  

Å Pornographie ,  

Å Jeux dɅargent,  

Å OGM 

Å Pesticides 

Par ailleurs, le  fonds applique la politique de sortie du charbon de la Société de Gestion qui conc erne les 

producteurs dɅélectricité à partir de charbon et lɅexploitation de mines de charbon.  

 

 

2 : Exclusion des émetteurs présentant des controverses  ESG : 

Controverses dont la sévérité est évaluée à un niveau 4 ou 5 par Sustainalytics (5 étant le niveau de 

controverses le plus sévère). 

 

 

3 : Pour les valeurs restantes, exclusio n des sociétés dont le score ESG Sustainalytics (ESG Risk Rating) est 

compris dans  les deux derniers déciles.  

Ces étapes permettent de déterminer le périmètre dɅinvestissement ISR « Amilton Premium Europe  » 

composé de lɅensemble des entreprises dans lesquelles les gérants du fonds peuvent investir. Les décisions 

dɅinvestissement nɅinterviennent donc quɅen aval et ne peuvent sɅeffectuer en dehors du périmètre ϥSR. 

 

 

LorsquɅun titre ne respectera plus les critères exposés ci-dessus, le département de recherche ISR en informe 

le gérant, qui dispose au besoin dɅun délai de 3 mois pour céder ce titre. Le choix du timing de vente dépendra 

des opportunités de marché et sɅeffectuera dans lɅintérêt du porteur. 

Les investisseurs ne sont pas directement informés des désinvestissements, sauf dans le cadre de réunions 

de présen tation de notre méthodologie, ou sur demande  
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Synthèse du processus de gestion appliqué au fonds Amilton Premium Europe  : 

 
 

 

 

3.2 - Comment sont pris en compte les émetteurs présents dans le s portefeuilles des 

fonds  ne faisant pas lɅobjet dɅune analyse ESG (hors OPC monétaire ) ? 

 

La part des émetteurs qualifiés ESG dans le portefeuille du fonds doit être durablement supérieure à 90% du 

portefeuille (hors liquidités et OPC de classification « Monétaire »).  

 

3.3 ɀ Modification du process dɅévaluation ESG et/ou de gestion au cours des douze 

derniers mois   

La mise en place du processus ISR du fonds Amilton Premium Europe  est effective depuis  novembre  2021. 

  

3.4 - Une part des actifs du fonds est -elle investie dans des organismes solidaires  ? 

 

Le fonds ne prévoit pas dɅinvestir dans des organismes solidaires. Aucun nɅest intégré au fonds au 29 

novembre 2021.  

 

3.5 ɀ Prêts de titres et utilisation dɅinstruments dérivés 

 

Le Fonds peut intervenir sur des instruments financiers à terme, fermes et conditionnels, négociés sur des 

marchés internationaux (y compris les pays émergents) réglementés, organisés ou de gré à gré, dans un but 

de gérer les risques liés aux actions , aux taux et au change. Le gérant peut intervenir à titre dɅexposition et/ou 

de couverture et uniquement à titre de couverture pour le change. Il peut intervenir sur des contrats futures 

et/ou options sur actions, sur taux ou sur indices (actions, taux et /ou change) ainsi que des contrats de change 

à terme. L'utilisation de produits dérivés nɅa pas pour objectif de dénaturer significativement ou durablement 

la politique de sélection ESG.  
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Titres intégrant des dérivés  :  

 
 

 

3.6 - Les fonds investi ssent -il s dans des OPC ? 

 
Le fonds peut investir  jusqu'à 10% de son actif net en OPCVM de droit français ou étranger, en FIA de droit 

français ou établis dans dɅautres Etats membres de lɅUE de type fonds dɅinvestissement à vocation générale 

ou fonds ouverts à des investisseurs professionnels ou fonds dɅinvestissement de droit étranger mentionnés 

au R.214-25 et répondant aux critères de l'article R.214 - 13 du Code Monétaire et Financier.  

Le Fonds peut investir dans des OPC gérés par MEESCHAERT ASSET MANAGEMENT 
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4. Contrôle ESG 
 

4.1 ɀ Procédures de contrôle interne et externe mises en place sur le process ESG  

 
 

Contrôles de 1er niveau  :  

- Contrôle réalisé par les gérants lors des décisions dɅinvestissements et désinvestissements :  

- Contrôle réalisé par lɅéquipe ϥSR au moment de lɅactualisation du périmètre ϥSR obligataire chaque 

mois . CɅest lɅoccasion pour lɅéquipe ϥSR de sɅassurer que chaque ligne du portefeuille est bien intégrée 

au périmètre dɅinvestissement ϥSR du fonds. 

- Contrôle réalisé par lɅéquipe ϥSR lors du calcul du taux de sélectivité des univers 

 

Contrôles de 2nd niveau  :  

LɅéquipe de contrôle interne et conformité : 

- sɅassure de la bonne tenue des comités ϥSR, 

- sɅassure que les conclusions des comités ϥSR sont formalisées et diffusées, 

- sɅassure que les équipes de gestion mènent les actions nécessaires afin dɅappliquer les décisions 

prises en comité ISR,  

- sɅassure de la présence effective de valeurs ISR issues de la base ISR MAM à la date du contrôle et 

du calcul du pourcentage par rapport au portefeuille (hors disponibilités) pour sɅassurer du respect 

de la limite affichée dans le prospectus.  

- SɅassure du respect du % de taux de sélectivité affiché  

 

Contrôle de risque global  : 

Le département des risques réalise un screening des entreprises en fonction des niveaux de 

controverses déterminés par Sustainalytics.  

 

En complément du dispositif de contrôle interne, un cont rôle par un organisme indépendant est réalisé dans 

le cadre de la labellisation de certains fonds ISR.  

En effet, pour les fonds ϥSR labellisés, le processus dɅanalyse et la méthodologie sont analysés par le cabinet 

EY, en charge de lɅapplication du cahier des charges du label ISR.  

Deux fonds ont obtenu le renouvellement du label ϥSR en 2019, un autre sɅest vu attribué le label pour la 

première fois en 2019. Le processus de labélisation ISR implique un audit initial en année n puis deux audits 

de suivi en années n+1 et n+2.  
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5. Mesure dɅimpact et reporting ESG 
 

5.1 - Comment est évaluée la qualité ESG d es fonds  ? 

 

Le reporting ESG est en cours dɅimplémentation dans la fiche mensuelle du fonds. Le score « ESG Risk Rating » 

du fonds est suivi par lɅéquipe ϥSR et la gestion. ϥl sera communiqué dans les prochaines fiches mensuelles, et 

disponible sur la page du fonds sur le site internet.  

 

5.2 ɀ Les indicateurs dɅimpact ESG du fonds 

 
Le fonds dispose dɅun reporting dɅimpact comportant des indicateurs E, S, G et liés aux droits humains. Les 

indicateurs sont établis à partir de données provenant dɅϥSS ESG, de Scope et de Bloomberg. Le rapport 

dɅimpact est disponible sur la page du fonds sur le site internet de Meeschaert Amilton AM et sera mis à jour 

chaque année.  

https://www.meeschaert -amilton.com/funds/amilton -premium -europe/shares/fr0012830933 -i  

 

 

https://www.meeschaert-amilton.com/funds/amilton-premium-europe/shares/fr0012830933-i
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5.3 - Quels sont les supports média permettant dɅinformer les investisseurs sur la 

gestion ISR d u fonds ?  

 

Le site internet de Meeschaert Amilton AM publie lɅensemble de la documentation légale propre à chacun des 

fonds, ainsi que les fiches de reporting  mensuelles, le Code de Transpa rence actualisé  chaque année.  

Il comporte un onglet « Investissement Responsable » dédié aux activités ISR de Meeschaert AM et contient 

lɅensemble des politiques dɅinvestissement responsable et différents travaux de recherche.  

Plus précisément :  

- Les méthodologies de sélection des entreprises et des Etats, et renvoie aux Codes de Transparence 

des fonds ISR. 

- Les documentations propres à chaque fonds ISR (documentation légale, miches mensuelle, code de 

transparence)  

- La politique et lɅactivité de vote aux assemblées générales (y compris les statistiques de votes de la 

saison), ainsi que les actions dɅengagement actionnarial  

- Les dernières études ESG sectorielles de lɅéquipe dɅanalystes ϥSR 

- La présentation des partenaires (associations et ONG, membre s du comité dɅexperts, etc).  

https://meeschaert-amilton.com/investissement-responsable/demarche
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Il est également possible de nous envoyer directement vos questions par mail, en cliquant sur la rubrique « 

Contact » dans lɅonglet à droite de la page dɅaccueil. 

 

Par ailleurs, Meeschaert AM a publié en 2020 son Rapport dɅinvestisseur responsable, disponible ici 

 
 

  

https://www.meeschaert-amilton.com/documents/Rapport-investissement-responsable-2020.pdf
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6. Politique dɅengagement  

 

Amilton AM ne dispose pas de politique dɅengagement. 

 

La politique dɅengagement de MAM  sera déployée progressivement sur lɅensemble des encours de 

Meeschaert Amilton AM suite à la fusi on des deux entités en septembre 2021.  
 

La politique dɅengagement de MAM est composée de plusieurs volets  : 

 

- LɅengagement en vue de faciliter la prise de décision sur lɅintégration ou non dɅune société dans le 

périmètre ISR. Cet engagement se réalise en rencontrant les entreprises, à travers des roadshow et 

autres moyens pour rencontrer les entreprises.  

- LɅengagement collaboratif, qui permet de sɅadosser à un collectif dɅinvestisseurs pour demander 

lɅamélioration des pratiques au sein des grosses entreprises. Cet engagement se concrétise au 

moment des dépôts de résolutions ou autre coalition dɅinvestisseurs. 

- Une politique dɅengagement spécifique cible des sociétés dɅune taille inférieure aux grandes 

capitalisations du Stoxx600. Elle a pour démarche de se concentrer sur les enjeux sociaux et 

sociétaux. LɅobjectif de cette politique est de contribuer à lɅamélioration de la transparence au sein 

des plus petites capitalisations, ainsi que de les accompagner dans lɅamélioration de leurs pratiques 

ESG. 

 

6.1 - Quels sont les objectifs de la politique dɅengagement ? 

Les objectifs de la politique dɅengagement de Meeschaert AM sont multiples  : 

- Aider à la décision dɅintégration de lɅentreprise au périmètre dɅinvestissement, par une meilleure 

compréhension des stratégies ESG internes.  

- Faire remonter, auprès de responsables du développement durable et des ressources humaines, les  

controverses identifiées par les réseaux de nos partenaires associatifs dans les lieux dɅimplantation 

dɅusines appartenant au groupe.  

- ϥn fine, sɅimpliquer de façon proactive dans lɅamélioration des politiques et des pratiques de certaines 

entreprises, en  matière sociale, environnementale et de gouvernance.  

 
 

6.2 - Comment le fonds établi t -il la liste des entreprises/émetteurs avec lesquels ils 

vont, en priorité, pratiquer lɅengagement ? 

 

LɅéquipe ϥSR de Meeschaert AM rencontre régulièrement les émetteurs dans le cadre de rencontres ESG ou 

bien  lorsquɅune controverse est identifiée.  

 

Les enjeux de gouvernance sont également suivis par les analystes ISR. En effet, les récentes annonces du 

projet de Veolia de racheter son concurrent Suez et lɅannonce de ce dernier de créer une fondation 

néerlandaise pour y placer sa branche Eau France, o nt causé une violation des droits des actionnaires 

minoritaires. Meeschaert AM sɅest associé à la lettre dɅengagement envoyée par Proxinvest à Suez en octobre 

2020, pour demander à lɅentreprise plus de transparence sur la création de cette fondation, et une égalité de 

traitement de tous les actionnaires.  

 

Par ailleurs, au sein du réseau Shareholders for Change  dont Meeschaert AM est membre fondateur, nous 

sommes amenés à participer à des actions dɅengagement pilotées par dɅautres membres mais aussi 

dɅimpliquer les membres dans nos actions dɅengagement.  

Le réseau se concentre sur les thématiques dɅengagement suivantes : les droits de lɅHomme, les pratiques 

fiscales et la justice fiscale, ainsi que les émissions de CO2 et le changement climatique.  

 
 

 

 

https://particuliers.asset-management.meeschaert.com/wp-content/uploads/sites/23/2019/09/Politique-dengagement.pdf
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6.3 - Qui pratique lɅengagement au nom du fonds ? 

La politique dɅengagement est effectuée par notre équipe dɅanalystes ϥSR, en lien avec les gérants et les 

partenaires impliqués dans cette thématique (Proxinvest, CCFD ɀ Terre Solidaire, Ethique et Investissement Ɏ).  

En outre, le réseau Shareholders for Change est un relai dɅengagement au nom des fonds gérés par 

Meeschaert AM.  

 

6.4 - Quelles sont les méthodes dɅengagement employées ? 

 

Depuis 2013, Meeschaert AM a formalisé sa politique dɅengagement afin de structurer le dialogue instauré 

avec les entreprises. Elles prennent la forme de dialogue (lettre et rencontres), de participation aux AG et de 

dépôts de résolution.  

 

Forte  de lɅexpérience acquise en 2020 avec le dépôt  de la première  résolution  climat  lors  dɅune assemblée 

générale  française, Meeschaert  AM soutient  le principe  du « Say on Climate  » 4 Cette initiative  sɅinscrit dans 

la continuité  de lɅaction engagée en mai  dernier, aux  côtés de dix co-déposants européens, vis -à-vis du groupe  

pétrolier  Total lors de sa dernière  assemblée  générale.  En effet,  à lɅinstar du Say on Pay grâce auquel  les 

actionnaires  sɅexpriment chaque  année sur  la politique  de rémunération  des dirigeants, est  désormais  intégré  

dans les assemblées  générales  des entreprises cotées, Meeschaert  AM considère  que la question  climatique  

doit  être  débattue  au sein de lɅAssemblée générale.  

 

Meeschaert  AM a rejoint  en 2018 lɅinitiative Climate  Action  100+, pour  sɅengager auprès  des 100 entreprises  

mondiales  les plus  émettrices  de CO2. Son engagement  au sein de cette  initiative sɅest considérablement  

renforcé  en 2021, en devenant  lɅun des investisseurs  en charge du dialogue  et de  lɅengagement auprès  du 

pétrolier  Total et en participant  au dialogue  avec les dirigeants  dɅEngie auprès dɅautres actionnaires  du 

groupe.  Meeschaert  AM sɅengage particulièrement  auprès  des sociétés françaises,  et apporte  son soutien  à 

lɅinitiative pour  lɅengagement auprès  des sociétés internationales.  

 

Enfin, nos analystes ISR participent à des groupes de travail au sein du Forum pour lɅϥnvestissement 

Responsable qui font lɅobjet de rencontres avec les entreprises, ainsi que de la Commission Dialogue et 

Engagement . 
 

Un rapport dɅengagement sur lɅexercice 2020 est disponible sur le site ϥnternet de Meeschaert AM. 

 
 

6.5 ɀ Les activités dɅengagement menées  au cours de lɅannée 2020 

 

En 2020, lɅéquipe ϥSR a été amenée à rencontrer soixante -dix entreprises . 

 

Å Gestion de la crise sanitaire dans les Ehpad  

Considérant ce secteur comme une réponse à un enjeu clé du développement dur able, à savoir le 

vieillissement de la population, Meeschaert AM a entamé un dialogue avec les entreprises  de ce secteur 

depuis plusieurs années déjà. Les axes du dialogue étaient tournés vers la qualité des soins, lɅéthique des 

pratiques mais aussi la ges tion des ressources humaines. AujourdɅhui, dans le contexte de la crise sanitaire 

du Coronavirus, et à la demande des clients, Meeschaert AM a réalisé une étude sur la manière dont les 

sociétés gestionnaires dɅEhpad ont géré la crise par rapport à leurs parties prenantes. LɅétude a été réalisée 

en juin 2020.  

 

Au cours du second semestre 2020, les analystes ISR de Meeschaert AM ont rencontré les dirigeants de 

Korian, permettant ainsi dɅobtenir des éléments de réponse aux questions posées, et des informations 

complémentaires concernant Orpea ont été communiquées par lɅentreprise en octobre 2020 et une rencontre 

avec les dirigeants est prévue en janvier 2021.  

 

Conclusion de lɅétude sur la gestion de la crise sanitaire dans les EHPAD : 

En conclusion de cette ét ude, Meeschaert AM estime quɅen tant quɅinvestisseur responsable, il est nécessaire 

de soutenir ce secteur, dont lɅactivité représente une solution pour la Société, malgré les difficultés liées à 

http://www.pitchme-am.com/system/amilton/ckeditor_assets/attachments/86/rapport-dengagement-2020.pdf
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cette crise. Il est par ailleurs essentiel de maintenir un é change constructif avec ces sociétés, afin dɅexprimer 

nos attentes tout en étant à lɅécoute des réponses apportées par celles-ci. 
 

Å Actions menées au sein du réseau européen Shareholders for Change  

 

Au sein du réseau Shareholders for Change, Meeschaert AM a été proactif par :  

 

Le suivi de lɅengagement auprès dɅOrange sur lɅenjeu de la transparence fiscale dans le cadre du rapport « 

Bad connection » : malgré lɅenvoi de plusieurs lettres depuis la publication du rapport, la société nɅa pas 

répon du aux questions posées sur ses filiales au Luxembourg, aux Pays -Bas, en Irlande, à Singapour, au 

Panama et au Royaume -Uni, et sur la publication dɅun reporting des impôts payés pays par pays. Nous 

étudierons la possibilité de poser des questions écrites l ors de lɅAssemblée générale 2021 ; 

 

La poursuite du dialogue avec H&M en 2019 -2020 après la co -déposition dɅune résolution à lɅAG dɅH&M en 

mai 2019 avec notre partenaire Fondazione Finanza Etica, et lɅenvoi dɅune lettre à la nouvelle Directrice 

Générale en  janvier 2020. Notre engagement portait sur la demande de transparence au niveau des critères 

de rémunération basés sur des éléments extra -financiers et spécifiquement sur le renforcement des 

engagements liés aux enjeux sociaux dans sa chaine dɅapprovisionnement qui doivent être pris en compte. 

Le dialogue avec lɅentreprise a permis de mieux comprendre le travail engagé auprès de ses fournisseurs sur 

les conditions sociales des travailleurs . AujourdɅhui, H&M nɅest plus investie dans nos portefeuilles ; 

 

La rédaction et la publication en mai 2019 du rapport sur la gestion des chaines dɅapprovisionnement en 

métaux rares dans lɅindustrie de la transition énergétique. Ce rapport a pour ambition de dresser un état des 

lieux des pratiques des entreprises afin dɅentamer un dialogue avec les sociétés mentionnées. Meeschaert 

AM est en charge du suivi du dialogue avec la société Peugeot. A ce stade, Peugeot nɅa pas répondu à la 

première sollicitation du réseau. Meescheart AM relancera en 2021 lɅentreprise pour éclairer la position du 

groupe concernant sa politique dɅapprovisionnement en matière de métaux rares.  

 

 

6.6 - Comment lɅefficacité de lɅactivité dɅengagement est-elle contrôlée ou abordée ?   

 

LɅefficacité de lɅactivité dɅengagement est difficilement mesurable. Elle se concrétise avant tout par la qualité 

du dialogue établi avec lɅentreprise. Lorsque cette dernière donne lɅensemble des informations demandées 

et est attentive aux controverses relayées par Meeschaert AM, lɅinitiative peut déjà être considérée comme 

utile. Par la suite, lɅamélioration de la communication du groupe en ce qui concerne les sujets ESG évoqués 

au cours de la rencontre constitue également un signal faible de lɅefficacité de lɅactivité. De façon plus 

quantifiable, les résultats des votes aux assemblées générales représentent des signaux forts du succès ou 

de lɅéchec de lɅengagement actionnarial mené au niveau de lɅensemble du groupe (capacité à déposer une 

résolution à lɅordre du jour, retrait dɅune résolution par le groupe pour éviter un vote sanction, part 

importante des voix négatives lors du vote dɅune résolutionɎ). Au niveau dɅune société de gestion 

indépendante comme Meeschaert AM, une démarche dɅengagement visant les grosses entreprises ne peut 

être réellement efficace sans lɅimplication de partenaires associatifs ou dɅune coalition dɅinvestisseurs. DɅoù 

lɅimportance des partenariats tissés au cours du temps. Le dialogue est dɅautant plus efficace auprès des 

petites et moyennes capitalisations pour Meeschaert AM.  

 
 

6.7 ɀ Quelles mesures sont -elles prises si lɅengagement sɅavère infructueux ? 

 

Si lɅengagement sɅavère infructueux, Meeschaert AM peut décider de voter contre les résolutions proposées 

dans le cadre de lɅassemblée générale. En dernier recours, une sortie de lɅentreprise du périmètre 

dɅinvestissement est envisageable. 
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7. Politique de vote 
 

Amilton dispose dɅune politique de vote mais nɅa voté pour aucune assemblée générale en 2020. 

 

 

En 2022, la politique de vote de Meeschaert AM sera mise à jour et sɅappliquera à lɅensemble des 

encours de lɅentité consolidée Meeschaert Amilton AM.  

 
 

7.1 ɀ La politique de vote de Meeschaert AM  

 

Amilton AM dispose dɅune politique de vote :  

 
 

Meeschaert AM a élaboré une politique de vote quɅelle sɅattache à réactualiser régulièrement et à appliquer 

lors de chaque assemblée générale à laquelle elle participe. Meeschaert exer ce ses droits de vote pour toutes 

les sociétés composant ses fonds communs  de placement (FCP), dès lors quɅelles sont membres du CAC 40, 

SBF 120 ou de lɅEurostoxx 50, quɅelles représentent plus de 0,25 % de lɅencours total des FCP ou quɅelles ont 

été sélectionnées pour leur spécificité dans le cadre des études sectorielles et thématiques.  

 

MAM exerce son devoir dɅactionnaire en votant aux AG pour lesquelles le groupe sɅest engagé à voter. Ainsi, 

plusieurs fonds, dont les fonds labélisés ISR, appliquent la politique de vote  de Meeschaert AM.  

Cette politique, applicable à tous les fonds, intègre quelques exigences ESG, comme : 

- Le respect du principe «  une action, une voix  », 

- La communication préalable des informations ESG,  

- La rémunération des dirigeants et mandataires sociaux,  

- LɅéquilibre des pouvoirs à travers le principe de séparation des fonctions de présidence et de 

direction générale ainsi que lɅindépendance du conseil, 

- La féminisation du conseil,  

- Le partage de la valeur dans le cadre des plans de stock -options,  










